
Comment s' implanter
encentrecommercial?
Ledossierdecandidatureducommerçantdésirantintégreruncentrecommercial s' est

étoffé . DécryptageavecChantalMillier-Legrand ,

avocateassociéechezSimonAssociés.

plusieurs

milliersdemètres
carrésdeboutiquesouvriront
dansdescentres

commerciaux d

'

ici à 2014
,

lescentres
historiquesserénovent

,

le

développementdurable s' impose .
C'

estdire
que l

'

implantationdansuncentre
commercialestunsujetde
préoccupation descommerçants . Notre
modèlefrançais , qui a évolué
jusqu' à la recherchede la performance
environnementale

,

a contractualisé
jusqu' à l

' excèslesrèglesdujeu.
Ainsi

, pourréussirune
implantation

,

mieuxvautmaîtriserces
règlessynthétisablesentroispoints :

connaissancedusite
,

évaluation
descontraintes

, négociation.

Analyser l

'

historiqueducentre
Il estindispensable d

'

analyser l

'

historique ducentre
,

le montagede
l

'

opérationdeconstruction
,

le

régime juridiquede l

' immeuble et de la

zonedechalandise
,

les
perspectives d

' évolutionde la population ,

la

concurrenceexistante et prévisible ,

demêmeque l

' évolution de la

commercialisation . Desrenseignements
enpossessiondubailleur

, qui
peuventaussiêtreobtenusauprèsde la

directionde l

'

équipement ,

des
mairies et desCCI.
Lacoexistencedecommerces
distincts dansunmêmeensemble
immobilierentraîneparailleursdes
restrictionsàlalibertédes

commerçants
auprofitde l

' harmonie
commune

,

tantpour l

'

imagedemarque
quepour le pouvoirattractifdu
centre . C' estpourquoi ,

cequitouche à

sonorganisation et à sonéquilibre
n'

estpasnégociable .
Il esten

revanche indispensable que le preneurait
uneparfaiteconnaissance des
documentsdont la forceobligatoireest
subordonnée à sanature
contractuelleavantdeconclure le

contrat
debail .

Il doitavoireuconnaissance
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estuncabinet

d

'

avocats

d

'

affaires

regroupant
unequarantaine
d

'

avocats
et

juristes à Paris
,

Lyon et Nantes
,

dont l

'

activitéest

principalement
orientéevers

lesPME
/

PMI.

Lecabinetest

organiséautour
deneufpôles
decompétences

complémentaires

(

sociétés
et

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchise réseaux

et distribution
,

pratiques
contractuelles

,

contentieux

médiation
et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

'

information et de

communication
).

simonassodes.com

desengagementsqu' il aura à

respecterpour la réalisationdetravaux
,

la jouissance despartiesprivatives
et desparties et équipements à

usage
commun

,

la répartitiondes

charges ,

la discipline ,

leshoraires et

livraisonsoulesactionspublicitaires.
Cescontraintescontractuelles sont.
légitimes et nedoiventpasentraver

l

' autonomieducommerçant . L

'

importantpour le preneurest d

' en
mesurer le poidséconomique .

Si les
règlesdujeusontacceptables pour
lui

,

il pourrapasser à la négociation
desclausesquisediscutententre
bailleur et locataire.
Enmatièredebailcommercial

,

la

libertécontractuelle estquasitotale à

l

'

exceptiondequelquesdispositions
dustatut Il estdoncpossiblede
négocierlesclauses intuitupersonae :

durée
,

destination
, loyer (

droit d

'

entrée
,

franchise
, loyerbinaire

,

indexa

tion
)

, charges ,

travauxde
conformité ourendusnécessairespar la

vétusté
,

date d

' accession
,

etc .
Il faut

veiller à uneapplication équilibrée
ducontratentrebailleur et preneur
et vérifierque le modedecalculdu
loyernesurestimepas la partprise
par le

bailleurdans l

'

aménagement
ducentreeuégardautransfert
habituel deschargesaulocataire

Lesleviersdenégociation
Lesnégociations sontgénéralement
à la mesurede l

' intérêtque le

commerceprésentepour le centre et on
nepeutqueconstater le favoritisme
auprofitdesgrandesenseignes ,

alorsquelesindépendantsfonten
grandepartie l

'

originalité et la

diversitédescentres . Pourmenerces
discussions

,

le candidatdoit
comprendre lesleviersdenégociation ,

d

' autantplusque le bailvertest à

l

' honneurdepuisque l

' Assemblée
nationalea adopté l

' amendement
rendantobligatoire l

' insertion d

' une
annexeenvironnementale auxbaux
conclusourenouveléssurles
locauxcommerciauxsitués à l

'

intérieur descentres . Onconnaîtra le

sortdéfinitifdecetamendementen
juillet , précisionfaitequ'undécret

d

'

applicationdéfiniraplustard le

contenudétaillédecetteannexe.
L

' inclusiondenouveauxpostesde
dépensesenvironnementales
obligeraentoutétatdecause à

repenser la répartitiondescoûtsinduits
par la recherchede l

'

amélioration desperformances
énergétiques ,

c'
est

là
unevraieraison

derevoir le dialogue
bailleurlocataire

, y compris lorsd

' une
nouvelleimplantation . "

" Pourréussirune implantation ,

mieuxvaut
maîtriser cesrèglessynthétisablesentrois
points : connaissance dusite

,

évaluation
descontraintes

, négociation!'
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